
 

 

 

 

 
Plateforme de haut niveau sur le développement du capital 

humain et la transformation productive en Afrique 

Commission de l’Union Africaine/OCDE 

Intervention de Madame le Ministre du développement à la base, de la jeunesse et de l’emploi 
des jeunes 

 

Messieurs le président du CA du centre de l’OCDE, M, PEZZINI, chers panelistes  cette initiative très 
appréciable axée sur le développement du capital humain et la transformation productive est une belle 
opportunité pour  partager l’expérience du Togo que j’ai l’honneur de représenter sur cette plateforme  

J’aborderai la question  sur l’angle du développement et de la transformation structurelle de notre 
économie puis sur les stratégies mises en place pour contenir les conséquences de la crise sur les 
populations. 

Depuis 2008 le TOGO déploie un concept de développement à la base qui permet en s’appuyant sur 
les organisations naturelles des communautés de lutter contre la pauvreté et réduire les inégalités grâce 
à la mise en place de filets sociaux et d’infrastructures socioéconomiques. 

Ce concept innovant permet de savoir où se trouve la pauvreté, de prendre en compte les besoins de 
protections des populations à la base et de les impliquer et les responsabiliser dans la mise en œuvre 
des solutions.  

Dans un pays où près de 70% de la population est jeune aucune solution ou action de développement 
sérieuse et durable ne peut s’envisager en dehors de ceux-ci.  Une segmentation de la population a 
permis d’adapter des solutions pour tous les groupes , les jeunes diplômés et formés , jeunes 
déscolarisés , jeunes ruraux , jeunes vulnérables n’ayant aucune formation , artisans et le commerce  

 ⁃ Le programme phare du gouvernement pour les jeunes depuis 2012 FAIEJ 
accompagne les jeunes porteurs d’idées et de projets de l’élaboration de leur plan d’affaires, au 
financement.   15045 formés  2247 financés et 9706 emplois créés  

 ⁃ Le PAIEJ SP, une approche intégrée basée sur les chaînes de valeurs, est un projet 
appuyé par la BAD avec pour vocation de financer les secteurs porteurs de l’agriculture identifiés. Ce 
projet dont la stratégie de mise en œuvre est basée sur l’approche chaîne de valeur et développement 
de cluster agroindustriel a permis de financer plus de 125.000 jeunes entrepreneurs en milieu rural et 
18 PME-PMI structurant avec à la clé plus de 30.000 emploi directs et plus 150.000 emplois 
temporaires (saisonniers). 

 ⁃ C’est ainsi que dès 2014 une agence ANVT a été créée ; en 2020 cette agence a 
mobilisé 38000 jeunes dont plus du tiers ont été  insérés professionnellement à travers quatre 



catégories de volontariat à savoir : les volontaires de compétences, les volontaires d’engagement 
citoyen, les volontaires séniors et les volontaires de réciprocité.  

Cette stratégie de transformation qui se lit à travers le PND 2018-2022 et la feuille de route 2020-2025 
sont soutenu par un programme d’adaptation de l’enseignement et de développement de formations 
professionnelles en alternance la création d’IFAD spécialisés (aquaculture, élevage, énergie 
renouvelable, BTP, etc.) et des programmes sociaux ... la Couverture maladie des artisans, des 
bénéficiaires du PAIEJ,  et surtout  complétée par une programme la transformation et de 
modernisations de l´agriculture par la création de ZAAP pour faciliter l’accès aux facteurs de production. 

En outre, le Togo mise sur la transformation agroindustrielle pour la création massive d’emploi. La mise 
en place de l’agropole de Kara et du parc industriel d’Adéticopé répondent à une telle ambition.  

Comme tous les pays le TOGO doit faire face aux nouveaux défis.  

Face à la pandémie du COVID-19, plusieurs mesures de ripostes ont été prises par le 
gouvernement dont quelques mesures socio-économiques ont consisté essentiellement : 

- La création d’un Fonds National et de Solidarité économique d’environ 611 millions d’euros, 
alimenté par l’apport du gouvernement, les mobilisations auprès des partenaires internationaux, 
du secteur privé national et international et de toutes bonnes volontés.  
 

- Le renforcement de la protection sociale à travers la mise en place d’un système de transferts 
monétaires à l’endroit des personnes les plus vulnérables par la crise en occurrence les jeunes. 
(Programme de revenu universel NOVISSI). 
 

- Ce programme de filets de protection sociale a été mis en place par le gouvernement dès avril 
2020 et pour toute la durée de l’état d’urgence sanitaire, afin d’assister ces personnes et 
assurer une relance de l’économie après la crise.  
 

- Près de 17,8 millions d’euros ont été octroyés à 581130 bénéficiaires dont 64,72% de femmes.  
 

 En ce qui concerne le renforcement de l’employabilité, de l’auto-emploi et de l’aide à l’insertion 
socio-professionnelle des jeunes, divers projets/programmes ont été conçus et mis en œuvre 
par le gouvernement en vue de répondre aux besoins des jeunes en quête d’emplois. Ces 
initiatives portent essentiellement sur la mobilisation des jeunes pour des missions de 
développement et la formation en entreprenariat (des milliers de jeunes ont été mobilisés pour 
la production des équipements de protection contre la COVID-19 et le développement de 
solution numériques). 
 

 S’agissant du financement de l’entreprenariat, le gouvernement a mobilisé et alloué environ 
4,23 millions d’euros de crédits aux jeunes entrepreneurs. En outre le climat d’accès aux crédits 
des PME/PMI intervenant dans le secteur agricole a été amélioré à travers des mesures 
d’assouplissement de financement notamment, les reports d’échéances pour le remboursement 
de crédits et le paiement des impôts, le gel des taux de remboursement de crédits, un taux 
bonifié de 5% aux PME pour leur permettre de se relancer. 
 

 Adoption de mesures fiscales et sociales pour alléger les charges des TPME (l’exonération des 
taxes de douanes et de la TVA à l’importation des matériels et produits utilisés dans la lutte 
contre la pandémie, la réduction des acomptes d’impôts tels que la patente  et la taxe 
professionnelle unique, la suspension des pénalités fiscales, l’exonération de la TVA sur les 
matériels agricoles, la suspension des contrôles fiscaux, la suspension des procédures de 
recouvrements forcés d’impôts et taxes. 



 
 Adaptation des services du FAIEJ au contexte de la COVID-19 à travers l’utilisation de 

solutions numériques pour répondre aux besoins de financement des TPME. Il s’agit de la mise 
en place de la plateforme numérique de financement des jeunes entrepreneurs destinée à 
financer les besoins de trésoreries des entreprises de jeunes (taux d’intérêt annuel de 4,5% 
TTC).  
 

 Accompagnement à la résilience et la diversification des activités des jeunes à travers un 
soutien accru permettant de maintenir les activités et les emplois : financement et reconversion 
des jeunes dans la production des masques et l’innovation technologique (plus de 800 jeunes 
financés) ;  
 

 En ce qui concerne l’insertion économique des jeunes, le gouvernement a mis l’accent sur la 
promotion des chaînes de valeur agricole car l’agriculture demeure le moteur de l’économie 
togolaise avec une contribution de 40% au PIB national et occupe près 65% de la population 
active.  

Sur les projets de chaîne de valeur, vu que le mécanisme de ciblage a exclu certains bénéficiaires 
potentiellement productifs comme les jeunes n’ayant jamais fréquenté ou n’ayant pas la capacité 
financière pour mobiliser leurs apports personnels de 10% sur le projet, le gouvernement a initié un 
projet d’appui aux investissements agricoles des jeunes. Par ce projet, 620 jeunes défavorisés 
seront intégrés dans les clusters mis en place et 560 d’entre eux recevront des kits de subventions 
sous forme de semences ou d’équipements et pourront à leur tour créer au moins 5 000 emplois. 

  S’adaptant au contexte actuel de la pandémie à COVID-19 dans le cadre de la sensibilisation à 
la culture entrepreneuriale, des rencontres d’échanges ont permis aux jeunes entrepreneurs en 
activités et aux porteurs d’idées d’entreprise de trouver des réponses à leur préoccupation à 
travers des exposés sur des thématiques spécifiques, des partages d’expériences et des 
séances de questions réponses, mais aussi sur l’entreprenariat dans le contexte du Covid-19.  

En conclusion, le Togo tout comme les autres pays du monde a été affecté par les effets de la crise 
sanitaire. Mais, le gouvernement reste sur sa dynamique de sa transformation structurelle de son 
économie pour créer plus de richesse et des emplois massif au profit de la jeunesse, en se basant sur 
ses atouts principaux que sont le secteur agricole, son port autonome en eau profonde en se focalisant 
sur sa feuille de route 2025 et le PND. Le numérique et les TIC resteront un levier transversal dans la 
mise en œuvre de cette stratégie de développement. 

Nous sommes conscient que le capital humain reste la clé de succès de nos ambition et pour ce faire, 
la formation professionnelle des jeunes et le développement des compétences orientées vers les 
secteurs porteurs tels que l’agro-industrie, les énergies renouvelables, et les métiers de l’industrie, etc.    


